
 

 

 

Rôle du pharmacien 

En plus de délivrer le traitement du patient, il lui fournit, selon la prescription du 

médecin généraliste et les conditions précisées par l’INAMI, un tensiomètre au 

minimum tous les 5 ans. 

 

La liste de ces tensiomètres est disponible dans les documents utiles. 

 


